
LE SOUSSIGNE : 

2BECLEAN 
Société par actions simpl ifiéc un ipersonnel le 

Au capital de 1 .000,00 Euros 
Centre affaire des Arcades - 4-10 Clos de la Courtine 

93160 NOISY LE GRAND 

STATUTS 

Pour satisfaire aux dispositions de l'article R 224-2 du Code de commerce, il est précisé que 

l~s prés~nts stat11t.s ont été. signés p8r • 

► Monsieur Cédric, David TISSOT, 
Né le 17 août 1982 à GENNEVILLIERS (92), 
De nationalité française, 
Demeurant 9 rue de Morinval - 95100 ARGENTEUIL, 

Le soussigné a établi ainsi qu'il suit les statuts de la Société par actions simplifiée qu'ils 

sont convenus de constitue~ 

TITRE! - FORME - OBJET - DENOM!NAT!ON - SIEGE SOCIAL - DUREE -
EXERCICE SOCIAL 

ARTICLE 1 - Forme 

La Société est une société par actions sünplifiée régie par les dispositions légales applicables et 

par les présents statuts. 

Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 

Elle ne peut procéder à une offre au public sous sa forme actuelle de Société par actions 

simplifiée, mais peut procéder à des offres réservées à des investisseurs qualifiés ou à un cercle 

restreint d'investisseurs. 

Elle peut émettre toutes valeurs mobilières définies à l'article L 21 1-2 du Code monétaire et 

financier, donnant accès au capital ou à l'attribution de titres de créances, dans les conditions 

prévues par la loi et les présents statuts. 

ARTICLE 2 - Objet 

La Société a pour objet la formation dans les secteurs suivants : 

~ Le nettoyage de locaux industriels, 



• L'exécution de toutes prestations de nettoyage, d'entretien, d'hygiène et de propreté de 

tous locaux à usage industriel, commercial, tertiaire, artisanal ou résidentiel, ainsi que 

de tous types de surfaces, matériels ou équipements, 

• La réalisation de prestations de désinfection, de dératisation, de désinsectisation, de 

décontamination èt de nettoyage spécifique en milieu sensible, 

• Le nettoyage après sinistre, le nettoyage de fin de chantier, le décapage, le nettoyage 

haute pression, la remise en état des locaux, 

• La gestion et l'évacuation de déchets non dangereux liés à l'activité d'entretien, 

• La mise à disposition de personnel d'entretien auprès de clients professionnels ou 

institutionnels dans le respect de la réglementation en vigueur, 

• Toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à : 

o La création, l'acquisition, la location, la prise en location-gérance de tous fonds 

de commerce, la prise à bail, l'installation, l'exploitation de tous établissements, 

fonds de commerce, usines, ateliers, se rapportant à l'activité spécifiée ci-dessus, 

o La prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés, brevets et 

droits de propriété intellectuelle concernant lesdites activités, 

o La participation, directe ou indirecte, de la Société dans toutes opérations 

financières, immobilières ou mobilières ou entreprises commerciales ou 

industrielles pouvant se rattacher à l'objet social ou à tout objet similaire ou 

connexe, 

• Toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet. 

ARTICLE 3 - Dénomination 

La dénomination de la Société est: 
2BECLEAN. 

Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant de la Société, 

la dénomination sociale doit toujours être précédée ou suivie des mots écrits lisiblement « 

Société par actions simplifiée » ou des initiales S./\.S et de !'indication du mentant du capital 

social. 

ARTICLE 4 - Siège social 

Lp s1·e· gp <:o,.ia! P<:t fix,i • 
..., Vu _ _. _ù._ •• W , 

Centre affaire des Arcades - 440 Clos de la Courtine 
93160 NOISY LE GRAND. 
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Il peut être ltansféré par décision du Président qui est habilité à modifier les statuts en 
conséquence. 

ARTICl,E 5 - Durée 

Ut dUtèe de 1~ Soclétè est fixée â 99 (QUATRE-VINGT-DIX-NEUF) années à compter de la 

date d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution ou prorogation 
anticipée. 

Les décisions de prorogation de la durée de la Société ou de dissolution anticipée sont prises 

pat décisiott collective d~s assdciés. 

Un an au moins avant la date d'expiration de la Société, Je Président doit provoquer une réunion 

de l'assemblée générale extraordinaire des associés à l'effet de décider si !a Société doit être 

prorogée. A défaut, tout associé peut demander au Président du Tribunal de Commerce, statuant 

sur requête, la désignation d'un mandataire de justice ayant pour mission de provoquer la 

consultation prévue ci-dessus. 

ARTICLE 6 - Exercice social 

L'exercice social commence le 1 crjanvier et se termine le 31 décembre de la même année. 

Par exception, le premier exercice social sera clos le 31 décembre 2026. 

TJTRE II -APPORTS:: C"PiTAL SOCiAL 

ARTiêtË 7 - Apports 

Apport en numéraire 

► Monsieur Monsieur Cédric, David TISSOT apporte à la Société 
la somme de tvfILLE Euros 

Montant des apports en numéraire : MILLE €uros 

Cl 1.000 € 

Cl J.000 € 

Ladite somme correspondant à la souscription et à la libération de I 00 actions de 10 EUROS 

chacune, soit 1.000 Euros est déposée sur un compte ouvert auprès d'un établissement bancaiïe 

pour le compte de la Société en formation. 

Récapitulation des apports 

Apports en numéraire : MILLE €uros, 

Total des apports formant le capital social MILLE furos, 

ARTICLE 8 - Capital social 

ci LOOO € 

ci 1.000 €. 
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Le capital social est fixé à la somme de MILLE ( 1.000) turos. 

Il est divisé en CENT ( IO0) actions de DIX ( 10) Euros chacune, à hauteur de CENT 

( l 00) actions pour Monsi~ur Cédric, David TISSOT. 

ARTICLE 9 - CUtttt1tes toutalits 

Les associés peuvent, dans le respect de la réglementation en vigueur, mettre à la disposition 

de la Société toutes sommes dont celle-ci peut avoir besoin sous forme d'avances en « Comptes 

courants». Les conditions et modalités de ces avances sont déterminées d'accord commun entre 

l'asst>cié intéressé et le Président. Elles sont, le cas échéant, sourrtises à la procédure 

d'autorisation et de contrôle prévue par la loi. 

ARTICLE 10 - Modifications du capital soci:d 

l O Le capital ne peut être augmenté ou réduit que par une décision collective des associés 

statuant sur le rapport du Président. 

Le capital social peut être augmenté soit par émission d'actions ordinaires ou de préférence, soit 

par majoration du montant nominal des titres de capital existants. 

Il peut également être augmenté par l'exercice des droits attachés à des valeurs mobilières 

donnant accès au capital, dans les conditions prévues par la ioi. 

Les titres de capital nouveaux sont émis soit à leur montant nominal, soit à ce montant majoré 

d'une prime d'émission. 

lis sont iibérés soit par apport en numéraire y compris par compensation avec des créances 

liquides et exigibles sur la Société, soit par apport en nature, soit par incorporation de réserves, 

bénéfices ou primes d'émission, soit en conséquence d'une fusion ou d'une scission. 

Ils peuvent aussi être libérés consécutivement à l'exercice d'un droit attaché à des valeurs 

tnôbilières donnant accès au capital comprenant, le cas échéant, le versement des sommes 

correspondantes. 

2° Les associés peuvent déléguer au Président les pouvoirs nécessaires à l'effet de réaliser ou 

de décider, dans les conditions et délais prévus par la loi, l'augmentation ou la réduction du 

capital. 

3° En cas d'augmentation du capital en numéraire ou d'émission de valeurs mobilières donnant 

accès au capital ou donnant droit à l'attribution de titres de créances, les associés ont, sauf 

stipulations contraires éventuelles des présents statuts concernant les actions de préférence sans 

droit de vote, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à la 

souscription des nouveaux titres émis. Toutefois, les associés peuvent renoncer à titre individuel 

à leur droit préférentiel de souscription et la décision d'augmentation du capital peut supprimer 

ce droit préférentiel dans les conditions prévues par la loi. 
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4° Les actions nouvelles de nu111érai1 e Joivent obligatoircrne11t êt,e libérées lors de la 

souscription de la quotité du nominal ( ou du pair) prévue par la loi et, le cas échéant, de la 

totalité de la prime d'émission. 

TITRE Ill-ACTIONS 

ARTICLE 11 - Indivisibilité des actions - Usufruit 

1 - Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société. 

Les copropriétaires d'actions indivises sont représentés aux assemblées générales par l'un d'eux 

ou µar Ut1 mandataitt! commun de leur clloix. A défaut d'ac.:1.:01d eulre eux sui Je c.:hoix d'u11 

mandataire, celui-ci est désigné par ordonnance du Président du Tribunal de Commerce statuant 

en référé à la demande du copropriétaire le plus diligent. 

2 - Le droit de vote attaché à l'action appartient à l'usufruitier dans les assemblées générales 

ordinaires et au nu-propriétaire dans les assemblées générales extraordinaires. Cependant, les 

titulaires d'actions dont la propriété est démembrée peuvent convenir entre eux de toute autre 

répartition pour Pexercice du droit de vote aux assemblées générales. En ce cas, ils devront 

porter leur convention à la connaissance de la Société par lettre recommandée adressée au siège 

social, la Société étant tenue de respecter cette convention pour tout~ assemblée qui se réunirait 

après l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi de la lettre recommandée, le cachet de La 

Poste faisant foi de la date d'expédition. 

Nonobstant les dispositions ci-dessus, le nu-propriétaire a le droit de participer à toutes les 

assemblées générales. 

ARTICLE 12 - Droits et obligations attachés aux actions 

1 - Chaque action donne droit dans les bénéfices et l'actif social à une part proportionnelle à la 

quotité du capital qu'elle représente. 

2 - Les actionnaires ne sont responsables des pertes qu'à concurrence de leurs apports. Les droits 

ét obligàtions attàèhés à l'aètîoti suivêrit lé tfüê da11s quélqlie itiairi qu;ii passe. La propriété 

d'une action comporte de plein droit adhésion aux statuts et aux décisions des assemblées 

générales. 

3 - Les héritiers, créanciers, ayants droit ou autres représentant d'un actionnaire ne peuvent 

requérir i'apposition de scellés sur les biens et valeurs de la Société, ni en demander le partage 

ou la licitation. Ils ne peuvent en aucun cas s'immiscer dans les actes de son administration. Ils 

doivent pour l'exercice de leurs droits s'en remettre aux inventaires sociaux et aux décisions des 

assemblées générales. 

4 - Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit 

quelconque, ou encore en cas d'échange, de regroupement ou d'attribution d'actions, ou en 

conséquence d'une augmentation ou d'une réduction du capital, d'une fusion ou de toute autre 

opération, !es titulaires d'actions isolées ou en nombre inférieur à celui requis ne pourront 
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exercer ce droit qu'à la co11dilio1\ de fai1e leu, affaire pe1s01111ellc du regroupement et, le cas 

échéant, de l'achat ou de la vente des actions nécessaires. 

5 - Les actions ayant une valeur nominale inférieure ou égale à un montant fixé par décret en 

Conseil d'Etat peuvent être regroupées. Ces regroupements sont décidés par les assemblées 

générales d'asstlciés dans les cônditions prévues pôut la modification des statuts et selon les 

dispositions réglementaires. 

Ils comportent l'obligation, pour les associés, de procéder aux achats ou aux cessions d'actions 

nécessaires pour réaliser le regroupement. 

Si le ou les associés ayant pris cet engagement et ne le remplissent pas, les opérations de 

regroupement peuvent être annulées à la demande de tout intéressé. Dans ce cas, les achats et 

les ventes de rompus peuvent être annulés à la demande des associés qui y ont procédé ou de 

leurs ayants cause, à l'exception des associés défaillants, sans préjudice de tous dommages­

intérêts s'il y a lieu. 

La valeur nominale des actions regroupées ne peut être supérieure à un montant fixé par décret 

en Conseil d'Etat. 

Pour faciliter ces opérations, la Société doit, avant la décision de l'assemblée générale, obtenir 

d'un ou de plusieurs associés l'engagement de servir pendant un délai de deux ans, au prix fixé 

par l'assemblée, la contrepartie tant à l'achat qu'à la vente des offres portant sur les rompus ou 

des demandes tendant à compléter le nombre de titres appartenant à chacun des associés 

intéressés. 

A l'expiration du délai fixé par le décret, les actions non présentées en vue de leur regroupement 

perdent leur droit de vote et leur droit au dividende est suspendu. 

Les dividendes dont le paiement a été suspendu sont, en cas de regroupement ultérieur, versés 

au.x propriétaires des actions a'1cierH1es da'1s la mesure où ils n'ont pas été atteints par la 

prescription. 

Lorsque les propriétaires de titres n'ont pas la libre administration de leurs biens, la demande 

d'échange des anciens titres et les achats ou cessions de rompus nécessaires pour réaliser le 

regroupement sont assimilés à des actes de simple administration, sauf si les nouveaux titres 

sont demandés sous la forme au porteur en échange de titres nominatifs. 

Les titres nouveaux présentent les mêmes caractéristiques et confèrent de plein droit et sans 

l'accomplissement d'aucune formai ité les mêmes droits réels ou de créance que les titres anciens 

qu'ils remplacent. 

Les droits réels et les nantissements sont reportés de plein droit sur les titres nouveaux attribués 

en remplacement des titres anciens qui en sont grevés. 

6 - Sauf interdiction légale, il sera fait masse, au cours de l'existence de la Société ou lors de sa 

liquidation, entre toutes les actions des exonérations et imputations fiscales ainsi que de toutes 

taxations susceptibles d'être supportées par la Société, avant de procéder à toute répartition ou 
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remboursen\ent, de telle manière que, compte tenu de la valeur nominale et de leur jouissance 

respective, les actions de même catégorie reçoivent la même somme nette. 

ARTICI ,F. t3 • forme de~ voleun mohilièru 

Les valeurs 111obiliètes émises par la société so11t obligatoirement t101ttltiatives. 

Elles sont inscrites au nom de leur titulaire dans des comptes tenus par la Société ou par un 
mandataire désigné à cet effet. 

Tout détenteur di! capitaux peut detttandèr la délivrance d'tihe attestation d'inscription en 
compte. 

ARTICLE 14 - Ubératfo!! de$ acfüms 

l - Tbute soustription d'.actiot1s en numén:tiré est obligatoirement accompagnée du versement 
de la qu_otité minimale prévue par la loi et, le cas échéant, de la totalité de la prime d'émission. 
Le surplus est payabie en une ou piusieurs fois aux époques et dans les proportions qui seront 

fixées par l'organe dirigeant en conformité de la loi. Les appels de fonds sont portés à la 
connaissance des associés quinze jours au moins avant l'époque fixée pour chaque versement, 
par lettres recommandées avec demande d'avis de réception. 

Les associés ont la faculté d'effectuer des versements anticipés. 

2 - A défaut de libération des actions à l'expiration du délai fixé par l'organe dirigeant, les 
sommes exigibles sont, de plein droit, productives d'intérêt au taux de l'intérêt légal, à partir de 
la date d'exigibilité, le tout sans préjudice des recours et sanctions prévus par la loi 

TITRE IV - CESSION - TRANSMISSION - LOCATION D'ACTIONS 

ARTICLE 15 - Défiüitioüs 

Dans le cadre des présents statuts, les soussignés sont convenus des définitions ci-après : 

a) Cession : signifie toute opération à titre onéreux ou gratuit entraînant le transfert de la pleine 
propriété, de la nue.apropriété ou de l'usufruit des valeurs mobilières émises par la Société, à 
savoir : cession, transmission, échange, apport en Société, fusion et opération assimilée, cession 
judiciaire, constitution de trusts, nantissement, liquidation, transmission universelle de 

patrimoine. 

b) Action ou Valtmr mobilièrt: : signifie les valeurs mobilières émises par la Société donnant 
accès de façon immédiate ou différée et de quelque manière que ce soit, à l'attribution d'un droit 
au capital et/ou d'un droit de vote de la Société, ainsi que les bons et droits de souscription et 
d'attribution attachés à ces valeurs mobilières. 

c) Opération de reclassement signifie toute opération de reclassement simple des actions de 
la Société intervenant à l'intérieur de chacun des groupes d'associés, constitué par chaque 
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Société associée cl les sociétés ou entités 4u'elle contrôle ùîrtclemenl ou indirectement au sens 

de l'article L 233-3 du Code de commerce. 

ARTICLE 16 - Tnrnsmission drs actions 

La transrnission des actions émises par la Société s'opère par un virement de compte à compte 

sur production d'un ordre de mouvement. Ce mouvement est inscrit sur le registre des 

mouvements coté et paraphé. 

ARTICLE 17 - Agrément des cessions 

1. Les actions ne peuvent être cédées à des tiers non associés qu'avec l'agrément préalable de la 

collectivité des associés statuant à la majorité des voix des associés disposant du droit de vote, 

les actions du cédant étant pris en compte pour le calcul de la majorité. 

2. La demande d'agrément doit être rtotlfiêé par lettré recommandée avec demande d'avis de 

réception adressée au Président de la Société et indiquant le nombre d'actions dont la cession 

est envisagée, le prix de ia cession, les nom, prénoms, adresse, nationalité de l'acquéreur ou s'il 

s'agit d'une personne morale, son l'identification complète ( dénomination, siège social, numéro 

RCS, montant et répartition du capital, identité de ses dirigeants sociaux). Cette demande 

d'agrément est transmise par Je Président aux assodés. 

3. Le Président dispose d'un délai de trois (3) mois à compter de la réception de la demande 

d'agrément pour faire connaître au Cédant la décision de la collectivité des associés. Cette 

notification est effectuée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. A défaut 

de réponse dans le délai ci-dessus, l'agrément sera réputé acquis. 

4. Les décisions d'agrément ou de refus d'agrément ne sont pas motivées. 

5. En cas d'agrément, l'associé Cédant peut réaliser librement la cession aux conditions notifiées 

dans sa demande d'agrément. Le transfert des actions doit être réalisé au plus tard dans les 

TRENTE (30) jours de la décision d'agrément: à défaut de réalisation du transfert dans ce délai, 

l'agrément serait frappé de caducité. 

6. En cas de refus d'agrément, la Société est tenue dans un délai de un ( l) mois à compter de la 

notification du refus d'agrément, d'acquérir ou de faire acquérir les actions de l'associé Cédant 

par un ou plusieurs tiers agréés selon la procédure ci-dessus prévue. 

Si le rachat des actions n'est pas réalisé du fait de la Société dans ce délai d'un mois; l'agrément 

du ou des cessionnaires est réputé acquis. 

En cas d'acquisition des actions par la Société, celle-ci est tenue dans un délai de six (6) mois à 

compter de l'aèquisitiort de les céder ou de les annuler. 

Le prix de rachat des actions par un tiers ou par la Société est déterminé d'un commun accord 

entre les parties. A défaut d'accord, le prix sera déterminé à dire d'expert, dans les conditions 

de l'article 1843-4 du Code civil. 

ARTICLE 18 - Modifications dans le contrôle d'un associé 
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l. ~~ ~as de r~.odificalion au sens de l'article L 233-3 <lu Cotie de commerce du contrôle d'une 
s~cr~te assoc,ee,_ celle-ci doit en informer la Société par lettre recommandée avec demande 
d avis de réception a_dressée à l'o~gan~ dirig~ant dans un délai de QUINZE ( 15) jours du 
change_ment de _controle. Cette not1ficatron dort préciser la date du changement de contrôle et 
toutes mformat1ons sur le ou les nouveaux contrôleurs. 

~ i cette procédure n'est pas respectée, la Société associée dont le contrôle est modifié pourra 
etre ex.clue de la Société dans les conditions prévues à l'article "Exclusion d'un associé". 

2. Dans le délai de DIX ( 10) jours à compter de la réception de la notification du changement 
de co~trôl~, ~a Société peut mettre èh œuvre la procédure d'exclusion et de suspension des droits 
?,~11 pec~111a1res de la Société associée dont le contrôle a été modifié, telle que prévue à l'article 
Excluswn d'un associé". Si la Société n'engage pas la procédure d'exclusion dans le délai ci­

dessus, elle sera réputée avoir agréé le changement de contrôle. 

3. _Les dispositions ci-dessus s'appliquent à la Société associée qui a acquis cette qualité à la 
su,te d'une opération de fusion, de scission ou de dissolution. 

ARTICLE l9 -Transmission par décès ou par suite de dissolution de communauté 

1 - Transmission par décès 

En cas de décès d'un associé, la société continue entre les associés survivants et les héritiers, et 
éventuellement le conjoint survivant de l'associé décédé. 

Dans le cas où les héritiers ou ayants droit ne sont pas des héritiers directs ( descendant) ou le 
conjoint survivant de l'associé décédé, ceux-ci doivent, pour devenir associés être agréés par la 
collectivité des associés statuant à la majorité des voix des associés disposant du droit de vote, 
dans les conditions fixées pour l'agrément d'un tiers non encore associés. 

Lesdits héritiers et ayant droit, pour exercer les droits attachés aux actions de !'associés décédé, 
ou pour pennettre la consultation des associés sur leur agrément, s'ils ne sont pas héritiers 
directs (descendant) ou le conjoint survivant de l'associé décédé, doivent justifier de leurs 
qualités héréditaires par la production de l'expédition d'un acte de notoriété ou d'un extrait 
intitulé d'inventaire, sans préjudice du droit, pour le Président, de requérir de tout notaire la 
délivrance d'expéditions ou d'extraits de tous actes établissant lesdites qualités. 

Dàns lè êâs où dès néiitiërs ou ayant droit ne sont pas dès néritiëts directs ( descëndant) ou le 
conjoint survivant de l'associé décédé , le Président adresse à chacun des associés survivants, 
dans les huit jours qui suivent la production ou la délivrance des pièces précitées, une lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception, lui faisant part du décès, mentionnant les 
qualités des héritiers et ayant droit de l'associé décédé et le nombre d'actions concernées, et lui 
dètnafldàfit de se ptottotlcet sut I 'àgtétrtem dèsdits hétitiets et ayànts droit. 

Le Président peut également consulter les associés lors d'une assemblée générale extraordinaire 
qui devra être convoquée dans le même délai de huit jours que celui prévu ci-dessus. 

La décision prise par les associés n'a pas à être motivée. Elle est notifiée aux héritiers et ayants 

9 



droit da11s le délai de l1ois mois à complet de la production ou de la délivrance des pièces 

héréditaires. A défaut de notification dans ledit délai, le consentement à la transmission des 

actions est acquis. 

Si les héritiers ou ayants droit ne sont pas agréés, les associés survivants sont tenus de racheter 

ou dè faltè tachètét léUts actions dans lès cottdltldns prévues ci-dessus pour les transmissions 

entre vifs. 

Tant qu'il n'aura pas été procédé entre les héritiers, ayants droit et conjoint au partage des 

actions dépendant de la succession de l'associé décédé, et éventuellement de la communauté de 

biens ayant existé entre ctt associé tt sort cohjoint, lés dtoits attachés aux dites actions seront 

valablement exercés par l'un des indivisaires. 

2 - Dissolution de communauté du vivant de l'associé. 

En cas de liquidation par suite de divorce, séparation de corps, séparation judiciaire de biens ou 

changement de régime matrimonial, de la communauté légale ou conventionnelle de bie~~ ayant 

existé entre une personne associée et son conjoint, i;attribution des actions communes à l'époux 

ou ex-épmL'< qui ne possédait pas la qualité d'associé, est soumise au consentement de Ja 

majorité des associés représentant au moins les trois quarts des actions sociales, dans les même 

conditions que celles prévues pour l'agrément d'un tiers non encore associé. 

AltttëLi: 10 - txclusion d'un assodé 

Exclusion de plein droit 

L'exclusion de plein droit intervient en cas de dissolution, de redressement ou de liquidation 

judiciaire d'un associé. 

Exclusion facultative 

Cas d'exclusion 

L'exclusion d'un associé peut être également prononcée dans les cas suivants : 

- violation des dispositions des présents statuts ; 

- exercice direct ou indirect d'une activité concurrente de celle exercée par la Société ; 

- révocation d'un associé de ses fonctions de mandataire social ; 

- condamnation pénale prononcée à l'encontre d'un associé; 

Modalités de la décision d'exclusion 

L'exclusion est prononcée par décision collective des associés statuant à la majorité des voix 

des associés disposant du droit de voté, chaque associé ïie disposant toutefois, l'associé doùt 

l'exclusion est susceptible d'être prononcée participe au vote et ses actions sont prises en compte 

pour le calcul de la majorité. 
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Les associés sont consultés sur l'exclusion à l'initiative du Président si le Président est lui-
' 

même susceptible d'être exclu, les associés seront consultés à l'initiative de l'associé le plus 
diligent. 

Prise d'effet de la décision d'exclusion 

La décision d'exclusion prend effet à compter de son prononcé. 

Cette décision doit également statuer sur le rachat des actions de l'associé exclu et désigner le 
ou les acquéreurs de ces actions ; il est expressément convenu que la cession sera réalisée 
valablement satis applicatidn de la elause d'agtél:tlént prévue àllx présents statuts. 

La décision d'exclusion est notifiée à l'associé exclu par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception à l'initiative du Président. 

Dispositions communes à l'exclusion de plein droit et à l'exclusion facultative 

L'exclusion de piein droit et l'exclusion facultative entraînent dès le prononcé de la mesure la 
suspension des droits non pécuniaires attachés à la totalité des actions de l'associé exclu. 

La totalité des actions de l'associé exclu doit être cédée dans les TRENTE (30) jours de la 
décision d'exclusion à toute personne désignée comme il est prévu ci-dessus. 

Le prix de rachat des actions de l'associé exclu est déterminé d'un commun accord ou à défaut, 
à dire d'expert dans les conditions de l'article 1843-4 du Code civil. 

ARTICLE 21 - Nullité des cessions d'actions 

Toutes les cessions d'actions effectuées en violation des dispositions des articles 16 à 19 des 
présents statuts sont nulles. 

Au surplus, une telle cession constitue un juste motif d'exclusion. 

ARTICLE 22 - Location d'actions 

Les actions peuvent être données en location à une personne physique, conformément et sous 
les réserves prévues à l'article L 239-2 du Code de commerce. 

Le Locataire des actions doit être agréé dans les conditions prévues ci-dessus. 

I:oe défaut d'agrément du L.ocataire interdit la location effective des actions. 

Pôllf qllè là lôèâtiort sôlt ôppôsablè à là Sôèlété, lè CôtUràt dè lôcatlôü, étàbli par àctè sous seing 
privé soumis à la formalité de l'enregistrement fiscal ou par acte authentique, doit lui être 
signifié par acte extra judiciaire ou accepté par son représentant légal dans un acte authentique. 
La fin de la location doit également être signifiée à la Société; sous l'une ou l'autre de ces formes. 

La délivrance des actions louées est réalisée à la date dè la ltlèntiôli dé la location et du rtom du 
Locataire à côté de celui du Bailleur dans le registre des titres nominatifs de la Société. Cette 
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mention doit être supprin\éc du 1cgistrc dés tilles dès què la fin ue la location a été signifiée à 
la Société. 

Le droit de vote appartient au Bailleur pour toutes les assemblées délibérant sur des 
modifications statutaires ou le changement de nationalité de la Société. Pour toutes les autres 
décisions, le droit de vote et les autres droits àttachés aux actions louées et notamment le droit 

' 
aux dividendes, sont exercés par le Locataire, comme s'il était usufruitier des actions, le Bailleur 
en étant considéré comme le nu-propriétaire. 

A compter de la délivrance des actions louées au Locataire, la Société doit lui adresser toutes 
les informations normalement ducs aux associés et prévoir sa participation et son vote aux 
assemblées. 

Conformément aux dispositions de l'article R 225-68 dernier alinéa du Code de commerce, le 
titulaire du droit de vote attaché aux actions nominatives louées depuis un mois au moins avant 

la date de l'insertion de l'avis de convocation doit, même s'il n'en a pas fait la demande, être 
convoqué à toute assemblée par lettre ordinaire. 

Les actions faisant l'objet de la location doivent être évaluées, sur la base de critères tirés des 
comptes sociaux, en début et en fin de contrat. En outre, si la location est consentie par une 
personne morale, les actions louées doivent également être évaluées à la fin de chaque exercice 
comptable. 

Les actions louées ne peuvent en aucun cas faire l'objet d'une sous-location ou d'un prêt. 

TITRE V - ADMINISTRATION DE LA SOCIETE 

ARTICLE 23 - Président de la Société 

La Société est repntsentée, dirigée et administrée par un Président, personne physique ou 
morale, associé ou non, de la Société. 

Désignation 

Le premililr Président de la Société est désigné aux termes des présents statuts. Le Président est 
ensuite désigné par décision collective des associés. 

Lorsque le Président est une personne morale, celle-ci doit obligatoirement désigner un 
représentant permanent personne physique. 

Durée des fonctions 

La durée des fonctions du PRESIDENT est fixée dans la décision de nomination. 

Le Président peut être révoqué à tout moment, sans qu'il soit besoin d'un juste motif, par 
décision collective des associés prise à l'initiative d'un ou plusieurs associés réunissant au moins 

50 % du capital et des droits de vote de la Société et statuant à la majo~ité des voix des associés 
disposant du droit de vote. Cette révocation n'ouvre droit à aucune indemnisation. 
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~ar éxc.ept~ôn aux dispositions qui précèdent, le Présidcnl est révoqué de plein droit, sans 

mdemmsatlon, dans les cas suivants: 

► Dissolution1 mise en redressement ou liquidation judiciaire ou interdiction de gestion 

du Président personne morale ; 

► Exclusion du Président associé; 

► Interdiction de diriger, gérer3 administrer ou contrôler une entreprise ou une personne 

morale, incapacité ou faillite personnelle du Président personne physique. 

Rémunération 

La rémunération du Président est fixée chaque année par décision collective des associés. 

Pt>uvuirs 

Le Président dirige la Société et la représente à l'égard des tiers. A ce titre, il est investi de tous 

les pouvoirs nécessaires pour agir en toute circonstance au nom de la Société, dans la limite de 

l'objet social et des pouvoirs expressément dévolus par les dispositions légales et les présents 

statuts aux décisions collectives des associés. 

Le Président peut, sous sa responsabiiité, consentir toutes délégations de pouvoirs à tout tiers 

pour un ou plusieurs objets déterminés. 

ARTICLE 24 - Directeur Général 

Uèsignation 

Le Président peut donner mandat à une personne morale ou à une personne physique de l'assister 

en qualité de Directeur Général. 

Lorsque le Directeur Général est une personne morale, celle-ci doit obligatoirement désigner 

un représentant permanent personne physique. 

Le Directeur Général personne physique peut bénéficier d'un Contrat de travail au sein de la 

Société. 

Durée des fonctions 

la durée des fonctions du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination sans que 

cette durée puisse excéder celle des fonctions du Président. 

Toutefois, en cas de cessation des fonctions du Président, le Directeur Général reste en 

fonctions, sauf décision contraire des associés,jusqu'à la nomination du nouveau Président. 
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Lè Dlreètèur Gérlèh:11 pèut êtrè révoqltê ù tout ihoil\èllt et safis qu'llh juste motif soit nécessaire, 

par décision du Président. La révocation des fonctions de Directeur Général n'ouvre droit à 
aucune indemnité. 

En outre, le Directeur Général est révoqué de plein droit dans les cas suivants : 

- dissolution, mise en redressement, liquidation judiciaire ou interdiction de gestion du 
Directeur Général personne morale ; 

- exclusion du Directeur Général associé ; 
- interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou une personne 

mutalë, it1capacité uu faillité pt!tscmnéllé du Ditectëur Général personne physique. 

Rémunération 

La rémunération du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination, sauf pour la 

rémunération qui résulte de son Contrat de travail. 

La fixation et la modit'ication de la rémunération du Oirecteur déneral constitue une convention 

réglementée soumise à la procédure prévue à l'article 26 des statuts. 

Pouvoirs 

Sauf limitation tixée par la décision de nomination ou par une décision ultérieure, le Directeur 

Général dispose des mêmes pouvoirs de direction que le Président. 

Il est précisé que la Société est engagée même par les actes du Directeur Général qui ne relèvent 
pas de l'objet social, sauf si elle apporte la preuve que le tiers avait connaissance du dépassement 
de l'objet social ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, la seule publication 

des statuts ne pouvant suffire à constituer cette preuve. 

ARTICLE 25 - Représentation sociale 

Les délégués du Comité d'entreprise exercent les droits prévus par l'article L 2323-62 du Code 

du travail auprès du Président. 

Le Comité d'entreprise doit être informé des décisions collectives dans les mêmes conditions 
que lès associés. 

Les demandes d'inscription des projets de résolutions présentées par le Comité d'entreprise 
doivent être adressées par un représentant du Comité au Président. 

Ces demandes qui sont accompagnées du texte des projets de résolutions peuvent être envoyées 
par tous moyens écrits. Elles doivent être reçues au siège social TROIS (3) jours au moins avant 

la date fixée pour ia décision des associés. Le PRESIDENT accuse réception de ces demandes 
dans les DEUX (2) jours de leur réception. 

TITRE VI - CONVENTIONS REGLEMENTEES 
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COMMISSAIRES AUX COMPTES 

ARTICLE 26 - Conventions entre la Société et ses dirigeants 

Toute convention intervenant, directement ou par personne interposée entre la Société et son 

Président, l'un de ses dirigeants, l'un de ses associés disposant d'une fraction des droits de vote 

supéneure à 10 % ou, s'ii s'agit d'une société associée, la Société la contrôlant au sens de Particle 

L 233-3 du Code de commerce doit être portée à la connaissance des Commissaires aux comptes 
dans le mois de sa conclusion. 

Le Président ou l'intéressé doit, dans le mois de la conclusion d'une convention, en aviser le 

Commissaire aux comptes par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

Les associés statuent sur ce rapport lors de la décision collective statuant sur les comptes de 
cet exercice. 

Tout associé a le droit d'obtenir la comAtUnication portant sur les opérations courantes conclues 
à des conditions normales. 

Les interdictions prévues à l'article L 225-43 du Code de commerce s'appliquent au Président 
et aux dirigeants de la Société. 

ARTICLE 2-7 - Commissaires aux comptes 

La collectivité des associés désigne, lorsque cela est obligatoire en vertu des dispositions légales 
et réglementaires, pour la durée, dans les conditions et avec la mission fixée par la loi, 
notammènt en ce qui conèèrne le contrôle dès comptes sôciàux, un ou plusièurs Commis-saïtes 
aux comptes titulaires et un ou plusieurs Commissaires aux comptes suppléants. 

Lorsque la désignation d'un commissaire aux comptes titulaire et d'un commissaire aux comptes 
suppléant demeure facultative, c'est à la collectivité des associés, statuant dans les conditions 
requiSès poür les déèisions ordinaires ou extraordinaires, qu'il appartient de procéder à de telles 
désignations, si elle le juge opportun. 

En outre; la nomination d'un commissaire aux comptes pourra être demandée en justice par un 
ou plusieurs associés représentant au moins le dixième du capital. 

Les Commissaires aux comptes doivent être invités à participer à toutes les décisions collectives 
dans les mêmes conditions que les associés. 

TITRE VII - DÉCISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIÉS 

ARTICLE 28- Décisions collectives obligatoires 

La collectivité des associés est seule compétente pour prendre les décisions suivantes : 

15 



- tra1\sfonhutio11 de la Sociétc , 
- modification du capital social : augmentation (sous réserve des éventuelles délégations 

qu'elle pourrait consentir, dans les conditions prévues par la loi), amortissement et 
réduction: 

- füsion, scission, apport partiel d'actifs ; 
- dissolutîoh; 
- nomination des Commissaires aux comptes; 
- nomination, rémunération, révocation du Président ; 
- approbation des comptes annuels et affectation des résultats ; 
- approbation des conventions conclues entre la Société et ses dirigeants ou associés ; 
- tt1odifkatiot1 des statuts, s~uf tra11sfett du siège social ; 
- nomination du Liquidateur et décisions relatives aux opérations de liquidation ; 

ARTICLE 29 - Règles de majorité 

Sauf stipulations spécifiques contraires et exprésses des présents statuts, les décisions 

collectives des associés sont adoptées à la majorité des voix des associés disposant du droit de 
vote, présents ou représentés. 

Sous la même réserve, le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité du 
capital qu'elles représentent. Chaque action donne droit à une voix au moins. 

Par exception aux dispositions qui précèdent, ies décisions coiiectives limitativement 
énumérées ci-après doivent être adoptées à l'unanimité des associés disposant du droit de vote: 

celles prévues par les dispositions légales ; 
les décisions ayant pour effet d'augmenter les engagements des associés, et 
notamment l'augmentation du capital par majoration du montant nominal des titres 
de capital autrement que par incorporation de réserves, bénéfices ou primes 
d'émission (art. L 225-130, al. 2 du Code de commerce); 
la prorogation de la Société ; 
la transformation de la Société en Société d'une autre forme ; 

ARîlCLE 30 - Modalités des detisions coliectives 

Les décisions collectives sont prises sur convocation ou à l'initiative du Président. 

Elles résultent de la réunion d'une assemblée ou d'un procès-verbal signé par tous les associés. 
Elles peuvent également être prises par tous moyens de télécommunication électronique. 

Pendant la période de liquidation de la Société, les décisions collectives sont prises sur 

convocation ou à l'initiative du Liquidateur. 

Tout associé a le droit de participer aux décisions collectives, personnellement ou par 

mandataire, ou à distance, par voie électronique, dans les conditions prévues par la loi et les 
présents statuts, quel que soit le nombre d'actions qu'il possède. Il doit justifier de son identité 
et de l'inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective trois jours ouvrés 
au moins avant la réunion de l'assemblée, à 15 heures, Heure de Paris. 
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11 ne sera tenu compte d'aucun tianslè11 de prop1 iélé des liltcs i11terve11a11l pendant ce délai de 
trois jours ouvrés. 

ARTICLE 31 -Assembltes 

Les àssOèlês se têU1Hssent e11 asse111blée sut èol11/oèàtlo11 du Président au siège social ou en tout 
autre I ieu mentionné dans la convocation. 

Toutefois, tout associé disposant de plus de 50 % du capital peut demander la convocation d'une 
assemblée. 

Selon l'article L 2323-67 du Code du travail, le Comité d'entreprise peut demander en justice la 
désignation d'un mandataire chargé de convoquer l'assemblée générale des associés en cas 
d'urgence. 

La convocation est effectuée par tous moyens de communication écrite huit (8) jours au moins 
avant la date de la réunion. Elle indique l'ordre du jour. 

Toutefois, l'assemblée peut se réunir sans délai si tous les associés y consentent. 

L'assemblée est présidée par le Président ou, en son absence par un associé désigné par 
l'assemblée. 

Les associés peuvent se faire représenter aux délibérations de l'assemblée par un autre associé 
ou par un tiers. Les pouvoirs peuvent être donnés par tous moyens écrits et notamment par 
télécopie. 

En cas de vote à distance au moyen d'un formulaire de vote électronique, ou d!un vote par 
procuration donné par signature électronique, celui-ci s'exerce dans les conditions prévues par 
la réglementation en vigueur, soit sous la forme drune signature électronique sécurisée au sens 
du décret N°2001-272 du 30 mars 2001, soit sous la forme d'un procédé fiable d'identification 
garantissant son I ien avec l'acte auquel elle se rattache. 

Le Président de Séance établit un procès-verbal des délibérations devant contenir les mentions 
prévues à l'article ci-après. 

ARTICLE 32 - Procès-verbaux des décisions collectives 

Les décisions collectives prises en assemblée doivent être constatées par écrit dans des procès­
verbaux établis sur un registre spécial ou sur des feuilles mobiles numérotées. Les procès­
verbaux sent signés par le Président de l'Assemblée et par les associés présents. 
Les procès-verbaux doivent indiquer la date et le lieu de la réunion, les nom, prénoms et qualité 
du Ptésidènt dè Séânèè, l'ldèntité dès àssôèiés ptésènts èt tèprésèntés, lès doèumènts èt 
informations communiqués préalablement aux associés, un résumé des débats, ainsi que le texte 
des résolutions mises aux voix et pour chaque résolution le sens du vote de chaque associé. 

En cas de décision collective résultant du consentement unanime de tous les associés exprimé 
datts litt aèté, èét l:tète doit metttiohttér les documents et lrtfürniatiohs communiqués 
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préalablement aux associés. Il est signé par tous les associés et retranscrit sur le registre spécial 
ou sur les feuilles mobiles numérotées visés ci-dessus. 

ARTICLE 33 - Information préalable des associés 

Quel que soit le mode de consultation, toute décision des associés doit avoir fait l'objet d'une 
information préalable comprenant tous les documents et informations permettant aux associés 
de se prononcer en connaissance de cause sur la ou les résolutions soumises a leur approbation. 

Lorsque les décisions collectives doivent être prises en application de la loi sur le ou les rapports 
du Président et/ou des Commissaires aux comptes, si la société en est dotée, le ou les rapports 
doivent être communiqués aux associés TROIS (3) jours avant la date d'établissement du 
procès-verbal de ia décision des associés. 

Les associés peuvent à toute époque mais sous réserve de ne pas entraver la bonne marche de 
la Société, consulter au siège social, et, Je cas échéant prendre copie, pour les trois derniers 
exercices, des registres sociaux, de l'inventaire et des comptes annuels, du tableau des résulta_ts 
des cinq derniers exercices, des comptes consolidés, s;il y a lieu, des rapports de gestion du 
Président et des rapports des Commissaires au comptes, si la société en est dotée. 

S'agissant de la décision collective statuant sur les comptes annuels, les associés peuvent obtenir 
communication aux frais de la Société des comptes annuels et, le cas échéant, des comptes 
consolidés du dernier exercice. 

ARTICLE 34 - Droit de communication des associés 

Le droit de communication des associés, la nature des documents mis à leur disposition et les 
modalités de leur mise à disposition ou de leur envoi s'exercent dans les conditions prévues par 
les dispositions légales et réglementaires. 

TITRE VIII - COMPTES ANNUELS - AFFECTATION DES RESULTATS 

ARTICLE 35 - Etàblissêüièüt-èt àpprôbàtioli des èoriiptes- annuels 

Le Président établit les comptes annuels de l'exercice. 

Dans les six mois de la clôture de l'exercice, les associés doivent statuer par décision collective 
sur les comptes annuels, au vu du rapport de gestion et des rapports du ou des Commissaires 
aux comptes, si la société en est dotée. 
Lorsque des comptes consolidés sont établis, ils sont présentés avec le rapport de gestion du 
groupe et les rapports des Commissaires aux comptes, lors de cette décision collective. 

ARTICLE 36 - Affectation et répartition des résultats 

1. Toute action en l'absence de catégorie d'actions ou toute action d'une même catégorie dans 
le cas contraire, donne droit à une part nette proportionnelle à la quote-part du capital qu'elle 
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;epr~és~nte, dans les bénéfices et rcservcs ou dans l'actif social, au cours de l'existence de la 
oc, te comme en cas de liquidation. 

Chaque action supporte les pertes sociales dans les mêmes proportions 

2
- Ap~ès ap~tobation des comptes et co11statatit>n de l'existence d'u11 bénéf1ce distribuable les 

associés dé_c,dent sa dis~ribution, en totalité ou en partie, ou son affectation à un ou plusi~urs 
postes de reserves dont ils règlent l'affectation et l'emploi. 

3. La décision collective des associés peut décider la mise en distribution de toute somme 
prélevé~ sut le repott à nouveau béhéficiaire ou sur les réserves dispottibles en indiquant 
e~p_ressement les postes de réserves sur lesquels ces prélèvements sont effectués. Toutefois, les 
dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice distribuable de l'exercice. 

L~ ~écision collective des associés ou, à défaut, le Président, fixe les modalités de paiement des 
dtv1dendes. 

TITRE IX - LIQUIDATION - DISSOLUTION - CONTESTA Ti ONS 

ARTICLE 37 - Dissolution - Liquidation de la Société 

La Société est dissoute dans les cas prévus par la loi ou en cas de dissolution anticipée décidée 
par décision collective des associés. 

La décision collective des associés qui constate ou décide la dissolution nomme un ou plusieurs 
Liquidateurs. 

Le Liquidateur, ou chacun d'eux s'ils sont plusieurs, représente la Société. Il dispose des 
pouvoirs les plus étendus pour réaliser l'actif même à l'amiable. Il est habilité à payer les 
créarJciers sociaux et à répartir le solde disponible entre les associés. 

Les associés peuvent autoriser le Liquidateur à continuer les affaires sociales en cours et à en 
engager de nouvelles pour les seuls besoins de la liquidation. 

Le produit net de la liquidation, après apurement du passif, est employé au remboursement 
intégral du capital libéré et non amorti des actions. 

Le surplus, s'il en existe, est réparti entre les associés proportionnellement au nombre d'actions 
de chacun d'eux. 

Les pertes, s'il en existe, sont supportées par les associés jusqu'à concurrence du montant de 
leurs apports. 
Si toutes les actions sont réunies en une seule main, la dissolution de la Société entraîne, lorsque 
l'associé unique est une personne morale, la transmission universelle du patrimoine à l'associé 
unique, sans qu'il y ait lieu à liquidation, conformément aux dispositions de l'article 1844-5 du 
Code civil. 

ARTICLE 38 - Contestations 
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Les contestalior'ts relativés aux affaires soèiales, survenant pendant la dutée de la Société ou au 
cours de sa liquidation entre les associés ou entre un associé et la Société, seront soumises au 
tribunal de commerce du lieu du siège social. 

TITRE X - DESIGNATION DES ORGANES SOCIAUX - ACTES ACCOMPLIS 
POUR LA SOCIETE EN FORMATION 

ARTICLE 39 - Actes accomplis pour la société en formation 

Un état des actes accomplis pour le compte de la Société en formation, avec l'indication pour 
chacun d'eux de l'engagement qui en résulte pour la Société est annexé aux présents statuts. Cet 
état a été tenu à la disposition des associés dans les délais légaux à l'adresse du siège social. 

ARTICLE 40 - Formalités de publicité-Immatriculation 

Les soussignés donnent mandat à Monsieur Cédric, David TISSOT, à l'effet de 
prendre les engagements suivants au nom et pour le compte de la Société : 

- procéder à l'ouverture de tout compte bancaire ou postal, effectuer les opérat\ons de 
versement, retrait, et escompte dans l'intérêt de la société et pour le compte de cette 
dernière; 

~ contracter tout emprunt pour le compte de la société et consentir toutes garanties qui 
pourraient être sollicitées ; 

- acquérir toutes participations, 

- signer tous actes et payer tous frais ; 

- embaucher tout personnel ; 

- Acquérir tous matériels ; 

- et d'une manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire pour assurer l'activité de la 

future société. 

ARTièLÊ 41 - Formaiités de pubHcité- immatriculation 

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'un original des présentes à l'effet d'accomplir les 
formalités de publicité, de dépôt et autres nécessaires pour parvenir à l'immatriculation de la 
Société au registre du commerce et des sociétés. 

Fait en TROIS originaux, dont 
DEUX pour les dépôts légaux et 
UN pour les archives sociales. 
A NOISY LE GRAND 
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